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L’article L-123-1 du code de l’urbanisme, modifié par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, indique que les 
Plans Locaux d'Urbanisme peuvent comporter « des orientations particulières d’aménagement, relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Les orientations peuvent, en 
cohérence avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durable, prévoir les actions à mettre en œuvre, 
notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles 
peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ». 
 
 
Les élus de Porspoder ont souhaité préciser certains principes d’aménagement pour les zones d’habitat qui seront 
urbanisées dans le court terme. Ces principes visent à une consommation économe de l’espace, à 
l’aménagement d’accès sécurisé, à l’insertion paysagère de la future urbanisation. 
 
 
Ils découlent du Projet d'Aménagement et de Développement Durable et se traduisent également dans les 
différents documents du Plan Local d'Urbanisme : 
 
- sur le plan de zonage, 
 
- dans les différents articles du règlement. 
 
 
 
 

Ces orientations d'aménagement sont opposables aux autorisations d’urbanisme. Elles décrivent des 
principes d’aménagement avec lesquels les autorisat ions d’urbanisme devront être compatibles , et non 
conformes. Les éléments opposables dans un lien de conformité sont traduits au niveau du règlement 
écrit et graphique. 

 
 
 
Note importante : 
La participation financière des propriétaires, aménageurs ou lotisseurs de ces zones ou secteurs, sera sollicitée 
au cas par cas, par le biais des différents outils prévus par le code de l'urbanisme : Programme d’Aménagement 
d’Ensemble (PAE), Participation pour création de Voirie et Réseaux (PVR), Taxe Locale d’Equipement (TLE). 
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�  Dans les zones 1AU d’une certaine importance, il est imposé un pourcentage de logements sociaux : locatifs 
sociaux, accession sociale à la propriété, etc (cf article 2 des zones AU). 

 
Numéro des zones  Nom des zones  Règlement  : Il sera impo sé : 

2 Mézou Vourch sud 10% de logements sociaux 
9 Mézou sévern 20% de logements sociaux 
10 Sévern sud 10% de logements sociaux 

 
 
 
�  La mixité urbaine sera recherchée, par une offre de 

logements et de formes urbaines diversifiées : 
logements mitoyens, maisons de bourgs, habitat 
intermédiaires, etc.  

 
 
 
 

   
 
 
�  Dans chaque opération d’aménagement située en zone 1AU du plan local d’urbanisme, la superficie 

moyenne des lots pour l’ensemble de l’opération se situera à 800 m², sachant que l’opération pourra 
présenter des lots plus petits ou plus grands. 

 
Par exemple : une opération sur une superficie de 1 ha devra prévoir au minimum 14 lots, qui pourront se répartir 
de la façon suivante : 

- 12 lots de 800 m², 
- 6 lots de 500 m², 5 lots de 700 m², 3 lots de 800 m² et 1 lot de 1000 m² 
- etc. 
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�  La construction de logements sociaux est recommandée dans toutes les zones. 
 
�  Le parcellaire en long sera privilégié dans une optique de gestion économe de l’espace. La mitoyenneté des 

habitations également. 
 

 
 

Logement individuel dense  Logement individuel lâche   

Petit collectif  
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�  Chaque type de voie doit faire l’objet d’une conception détaillée selon son usage, son inscription dans le 
paysage et son contexte environnemental : profils en travers, agencement des voies dans le plan masse, … 

 

�  Limiter au strict minimum le gabarit des voies, afin de ne pas multiplier les surfaces imperméabilisées, de 
réduire les coûts d’aménagement et d’entretien et de « casser » la vitesse.  

 
 

�  Etablir une lisibilité des voies douces et proposer des itinéraires efficaces en temps, en sécurité et en qualité. 
 

�  Différencier et mixer les solutions de stationnements, afin de limiter l’omniprésence de la voiture : « poches » 
de stationnement, places privatives sur les lots, quelques stationnements le long des voies, … 

 

�  Etudier les possibilités d’accès en fonction des risques de sécurité routière et favoriser les accès groupés 
desservant plusieurs constructions.  

 

 
Source : CAUE 56 
 
 

     
Exemple de cheminements doux : bordés d’arbres, ils sont plus agréables à emprunter 
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�
�  Organiser la structure du projet d’aménagement autour des espaces publics  
 
 

�  Aménager et traiter en espaces verts, les parties non construites et non nécessaires à la circulation, ni au 
stationnement des véhicules. 

 

�  Rechercher une combinaison des essences végétales locales pour permettre la meilleure inscription dans le 
paysage existant : persistants et caducs, floraisons étagées,… 

 
�  Privilégier les aménagements en adéquation avec l’environnement général de la commune. Par exemple, les 

voiries feront l’objet d’un traitement simple (caniveau central ou latéral, pas de trottoirs, …), les espaces 
seront de conception « rustique » (espace enherbé, planté d’essences locales, …), …  

�

�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
 

 
 
 

Exemple de placette  

CAUE 56  
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�  La Réglementation Thermique 2012 impose des constructions à basse consommation (BBC) pour les 

constructions neuves. 
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L’économie des ressources (énergie et eau potable),  l’utilisation des énergies renouvelables, le choix  de 
matériaux non polluants et de production locale, so nt fortement recommandés. 
 
�  Tenir compte de l’orientation pour la disposition des bâtiments, afin de profiter d’un meilleur ensoleillement 

(construction bioclimatique).  
 

 
Source : CAUE 56, du lotissement au projet urbain 

 

�  Utiliser des revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie, si la nature du sol le permet.  
 
�  S’équiper en cuve de récupération des eaux de pluie. 
 
�  Utiliser de préférence des matériaux recyclables, non polluants comme par exemple : la biobrique ou toute 

technique de construction respectueuse de l’environnement (ossature/structure bois), l’isolation en chanvre 
ou cellulose de papier (principalement en vrac, en panneaux ou en laine),… 

 
�  Privilégier les systèmes de productions d’énergies renouvelables : panneaux solaire, chauffage au bois, … 

Ces systèmes doivent être, au maximum, intégrés aux volumes des constructions. 
 
�  Les constructeurs peuvent s’adresser à des organismes spécialisés, comme Energence, agence locale de 

l’ADEME au niveau du pays de Brest, pour recevoir des conseils.  
Certaines installations sont subventionnées ou soumises au crédit d’impôt. 
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- Tissu urbain  Un minimum de 5 habitations devra être 
prévu sur la zone. 

Une implantation en mitoyenneté sera 
privilégiée pour optimiser la gestion du 
parcellaire (habitat groupé, maisons 
mitoyennes,…).  
 
Les constructions pourront être 
implantées en partie à l’alignement (cf 
article 6 du règlement de la zone 1AUhb).  
 

- Desserte  Une voie de desserte, située au nord de 
la zone, permettra de desservir les 
futures constructions par le nord, afin de 
dégager l’espace au sud et d’offrir un 
meilleur ensoleillement. 

Cette voie de desserte de type « ruelle » 
sera d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du 
faible nombre de constructions à 
desservir. 

- Cheminements doux  Un cheminement doux devra être créé 
dans le prolongement de la voie de 
desserte, afin de rejoindre un chemin 
existant au sud. 
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- Tissu urbain  - Offre de logements et de formes 
urbaines diversifiées  : logements 
mitoyens, maisons de bourgs, habitat 
intermédiaire, etc.  
- 30 logements minimum devront être 
proposés.  
Un minimum de 10 % de logements 
sociaux devra être offert sur la zone. 

 

- Desserte  - Une voie de desserte  de type « rue de 
village », traversant l’ensemble du futur 
quartier permettra de relier la rue de 
Keroustad à la rue du Cruguel.  

Cette voie de desserte sera conçue de 
façon sécurisée (tracé sinueux, gabarit 
limité) afin qu’elle ne devienne pas un « 
raccourci ». 

- Espaces publics  - Des placettes seront aménagées  pour 
permettre du stationnement mutualisé et 
feront l’objet d’un traitement urbain de 
qualité. 

 

- Cheminements doux  - Un cheminement dou x devra être créé 
dans le prolongement nord de la voie de 
desserte, afin de rejoindre le chemin 
existant de mézou Vourc’h. 
- Un autre cheminement doux devra être 
créé vers l’ouest pour rejoindre la venelle 
de Stréat Graéoc. 

 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer 
dans un contexte patrimonial riche 
(secteurs Uhp de Graéoc et de 
Keroustad), et faisant face à une coulée 
verte permettant de rejoindre le parc 
résidentiel, le camping (mézou Pors) et la 
zone de sports et de loisirs (mézou 
Pradoc). 
 
- Les éléments de paysage (haies et 
talus)  sont à préserver au maximum, afin 
de permettre une pré-végétalisation du 
quartier, offrant un cadre de vie agréable 
dès les premières constructions. 
 

L’entrée de la zone (parcelle 2522) sera 
ainsi aménagée sous forme d’entrée 
végétalisée :  
- placette permettant du stationnement, 
composée d’un revêtement « léger » 
(stabilisé, enherbé) et agrémenté d’arbres 
ou arbustes, 
- ou espace vert. 
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- Desserte  - Un accès groupé et une voie de 
desserte commune,  permettra de 
desservir les futures constructions. 
 

Cette voie de desserte de type « ruelle » 
sera d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du 
faible nombre de constructions à 
desservir. 
 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer 
dans un contexte de frange urbaine, 
en limite avec la zone rurale . Cette 
transition devra être assurée par la 
plantation de clôtures végétales (pouvant 
être doublées d’un grillage discret). 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

�
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- Desserte  - Un accès groupé et une voie de 
desserte commune,  permettra de 
desservir les futures constructions. 
 

Cette voie de desserte de type « ruelle » 
sera d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du 
faible nombre de constructions à 
desservir. 
 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération dev ra s’insérer 
dans un contexte de sensibilité 
paysagère, en limite avec la zone 
patrimoniale Uhp de Keroustad et la 
zone verte centrale de mézou Pors – 
mézou Pradoc . Cette transition devra 
être assurée par la plantation de clôtures 
végétales (pouvant être doublées d’un 
grillage discret). 
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- Desserte  - Un accès groupé et une voie 
de desserte commune,  à partir 
de la voie communale de mézou 
Pradoc, permettra de desservir 
les futures constructions (la rue 
de mézou Radénoc étant trop 
étroite pour desservir de 
nouvelles constructions). 

Cette voie de desserte de type « ruelle » sera 
d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du faible 
nombre de constructions à desservir. 
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- Tissu urbain  - Du fait de la proximité du centre-bourg, la densité sera recherchée , principalement 
par une offre urbaine de type « maisons de bourg »  (habitat individuel groupé, 
habitat collectif,…). La superficie moyenne des lots pour l’ensemble de l’opération se 
situera à 500 m², sachant que l’opération pourra présenter des lots plus petits ou plus 
grands. 10 logements minimum devront être proposés. 

- Desserte  - Une voie de desserte  de l’ensemble du futur quartier permettra de relier le 
lotissement communal de mézou Porspodirou au centre-bourg. Cette voie de desserte 
sera conçue de façon sécurisée (gabarit limité) afin qu’elle ne devienne pas un « 
raccourci » pour les voitures mais plutôt pour les piétons et cyclistes.  
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- Tissu urbain  - La mixité urbaine  sera recherchée, par une offre de logements et de formes 
urbaines diversifiées : maisons de bourg, habitat intermédiaire, etc.  
8 logements minimum devront être proposés. 

- Desserte  - Une voie de desserte de type «  ruelle  », sera conçue de façon sécurisée (tracé 
sinueux, gabarit limité).  

- Cheminements doux  - Un cheminement doux  devra être créé dans le prolongement Est de la voie de 
desserte, afin de rejoindre le chemin de la rivière, et permettra de découvrir le 
patrimoine bâti constitué par deux anciennes fermes situées de part et d’autre de ce 
chemin. 
 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer dans un cont exte patrimonial riche 
(secteur Uhp de Kerdelvas) .  
- Les éléments de paysage (haies et talus)  sont à préserver au maximum, afin de 
permettre une pré-végétalisation du quartier, offrant un cadre de vie agréable dès les 
premières constructions. 
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- Tissu urbain   Les constructions pourront être 
implantées en partie à l’alignement (cf 
article 6 du règlement de la zone 1AUhb). 

- Desserte  - Une voie de desserte,  située au nord 
de la zone, permettra de desservir les 
futures constructions par le nord, afin de 
dégager l’espace au sud et d’offrir un 
meilleur ensoleillement.  
Cette voie sera aménagée à partir du 
lotissement actuel, et non du chemin rural 
situé au sud. 
 

Cette voie de desserte de type « ruelle » 
sera d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du 
faible nombre de constructions à 
desservir. 
 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer 
dans un contexte de frange urbaine, 
en limite avec la zone naturelle . Cette 
transition devra être assurée par la 
plantation de clôtures végétales (pouvant 
être doublées d’un grillage discret). 
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- Tissu urbain  - La mixité urbaine  sera recherchée, par 
une offre de logements et de formes 
urbaines diversifiées : maisons de bourg, 
habitat intermédiaire, petit collectif, etc.  
16 logements minimum devront être 
proposés Par ailleurs, afin d’être 
compatible avec le PLH, un minimum de 
20 % de logements sociaux devra être 
prévu. 
 

 

- Desserte  - Une voie de desserte de type «  rue de 
village »,  traversant l’ensemble du futur 
quartier et rejoignant la zone 2AUh. Cette 
voie de desserte sera conçue de façon 
sécurisée (tracé sinueux, gabarit limité). 
Un accès à la zone 2AUh, puis à la zone 
Agricole située à l’Est devra être prévu. 

 

- Espaces publics   - Des placet tes seront aménagées pour 
permettre du stationnement mutualisé et 
feront l’objet d’un traitement urbain de 
qualité. 
 

- Paysage et patrimoine   - Un recul suffisant des 
aménagements devra être prévu vis-à-
vis de la zone Naturelle située au nord, 
qui couvre un ruisseau. 
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- Tissu urbain  - La mixité urbaine  sera recherchée, par une offre de logements et de formes 
urbaines diversifiées : maisons de bourgs, habitat intermédiaire, habitat collectif, etc. 
15 logements minimum devront être proposés. Un minimum de 10 % de logements 
sociaux devra être prévu. 

- Desserte  - Une voie de desserte de type «  ruelle  », traversant l’ensemble du futur quartier 
sera conçue de façon sécurisée (gabarit limité).  
 

- Espaces publics  - Une placette  sera aménagée pour permettre du stationnement mutualisé et fera 
l’objet d’un traitement urbain de qualité. 
 

- Cheminements doux  - Un cheminement doux  devra être créé dans le prolongement sud de la voie de 
desserte, afin de rejoindre la zone naturelle. 
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- Tissu urbain  - La mixité urbaine  sera recherchée, par une offre de 
logements et de formes urbaines diversifiées : logements 
mitoyens, habitat intermédiaire, etc.  
 

 

- Desserte  - Une voie de desserte de type «  rue de village  », 
traversant l’ensemble du futur quartier permettra de relier 
la RD27 à la rue de Stréat Groazoc, étroite, ce qui 
permettra d’alléger la circulation sur celle-ci. Cette voie 
de desserte sera conçue de façon sécurisée (tracé 
sinueux, gabarit limité).  

Une voie de desserte 
limitée à quelques 
constructions, au nord de 
la zone, pourra être 
aménagée. 
 

- Cheminements doux  - Un cheminement doux  devra être créé le long du talus 
central, longeant le manoir du Groazoc, afin de rejoindre 
la rue de Stréat Groazoc. 
 

 

- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer dans un 
contexte patrimonial riche (présence du manoir du 
Groazoc, l’un des trois manoirs de la commune) . Un 
cône de vue sur cet élément du patrimonial devra être 
maintenu depuis la RD27, dans lequel pourra s’implanter 
une voie de desserte ou le cheminement doux.  
Une zone non aedificandi est réservée autour du manoir 
et de son parc, dans laquelle seuls les jardins ainsi que 
les abris de jardins de hauteur limitée à 3 mètres pourront 
prendre place. 
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- Tissu urbain   
- Desserte  - Un accès groupé et une voie de desserte commune,  permettra de desservir les 

futures constructions. 
Cette voie de desserte de type « ruelle » sera d’un gabarit limité, afin de limiter la 
consommation d’espace, et au vu du faible nombre de constructions à desservir. 
Les accès directs sur la RD27 sont interdits. 
 

- Paysage et patrimoine  - Cette zone s’inscrit dans un contexte de forte sens ibilité paysagère , en 
proximité avec le front de mer et un ensemble de bâti ancien, dont le projet devra 
tenir compte. 
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- Paysage et patrimoine  - Cette future opération devra s’insérer dans un cont exte de frange urbaine, 
en limite avec la zone rurale et naturelle . Cette transition devra être assurée par 
la plantation de clôtures végétales (pouvant être doublées d’un grillage discret). 

 
 
 


